
Nous aidons ici. 

Mémento sur l’aide  
aux vacances Reka 

Offre 

La Caisse suisse de voyage (Reka), n° 1 des vacances en famille, permet, dans le cadre de son orientation 
sociale avec la Fondation Reka pour l’aide aux vacances, à environ 1000 familles et parents isolés à faibles 
revenus de partir en vacances à moindre coût. 

Les familles, soutenues par le Secours d’hiver, ont une chance plus importante d’être retenues pour une 
des offres suivantes en s’inscrivant directement (le nombre de places est limité et la période d’inscription 
est importante). 

Offres disponibles : 

1. Séjour dans un village de vacances ou un appartement de vacances Reka en Suisse :

o Une semaine complète comprenant le voyage aller-retour en transports publics.

o Des prestations supplémentaires attractives sont disponibles selon le lieu des vacances.

2. Séjour dans une auberge de jeunesse ouverte aux familles :

o Une semaine en demi-pension comprenant le voyage aller-retour en transports publics.

o Une chambre familiale (douches et toilettes le plus souvent à l’étage).

o Des réductions supplémentaires sont disponibles sur place.

Informations détaillées sur les offres : 

https://www.reka-aide-vacances.ch/notre-offre 

Personnes concernées par l’aide

Cette offre s'adresse aux familles ou aux familles monoparentales...

• ...ayant au moins un enfant qui a moins de 16 ans au moment des vacances (les enfants

supplémentaires entre 16 et 18 ans peuvent être inscrits comme les autres, mais leurs frais de

voyage ne sont pas pris en charge. Les familles monoparentales peuvent inscrire une personne
accompagnante).

• ...de nationalité suisse ou titulaires d’un permis C qui résident et/ou travaillent depuis au moins

deux ans en Suisse.

• ...avec un permis B, ayant séjourné au moins 7 ans en Suisse et exerçant une activité

professionnelle (même si ce n’est qu’en complément à l’aide sociale).

• qui n’ont pas pu partir en vacances depuis au moins 3 ans.

https://www.reka-aide-vacances.ch/notre-offre
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Démarche:
Pour profiter de cette offre, vous devez transmettre les documents suivants au Secours d’hiver de votre 

canton de résidence : 

1. le formulaire complété « Formulaire de demande général » ;

2. tous les documents justificatifs de votre situation financière ;

3. le formulaire complété « Aide aux vacances Reka ».

Pour terminer votre réservation, nous avons besoin des dates de naissance de toutes les personnes 

inscrites (pour la taxe de séjour et la carte d’hôte).  

Vous trouverez ces formulaires sur la page d’accueil de l’organisation cantonale dont vous dépendez. 

Conditions 

Coûts pour la famille :  

200 francs pour une semaine de vacances dans un village de vacances ou un appartement de vacances 

Reka OU une semaine dans une auberge de jeunesse ouverte aux familles en Suisse. 

• Tickets pour les transports publics inclus pour les parents.

• Carte junior incluse pour les enfants de 6 à 16 ans. Vous recevrez une carte Reka pour l’achat

d’une carte junior.

Le montant est facturé directement aux requérants par la Fondation Reka pour l’aide aux vacances. 

Berne, mars 2026




